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Social : de nouveaux outils
à I'épreuve de la pratique

Entre la mise en (tuvre des nouveaux outils créés par les ordonnances Macron,
les difficultés économiques rencontrées dans de nombreux secteurs et
les mouvements sociaux liés aux Gilets jaunes, l'année a été chargée pour
les experts du droit social.
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des pratiques en matière de droit social. Passée l'entrée
en ügueur des ordonnances Macron, qui introduisent de
nouveaux outils à destination des entreprises, le temps est

à l'adaptation pour les experts du droit social.

Un accueil mitigé pour Ia RCC
Du point de vue des conseils, la réalité des évolutions liées

à la mise en place de ces nouveaux outils semble mesurée.
La rupture conventionnelle collective (RCC), qui avait
suscité une vive curiosité au moment de son entrée en
ügueuq ne fait pas l'unanimité. I1 y a d'abord ceux qui la
plébiscitent. Un associé constate par exemple :«La piupart
de nos clients souhaitant privilégier 1a voie des départs
volontaires ont opté pour ce dispositif.» Il faut dire que
les avantages sont réels pour les entreprises :la motivafion
économique n'est plus une obligation, 1e délai de mise en
place est plus court et in fine, les contentieux dewaient
être moins nombreux...Mais d'autres sont néanmoins plus
mitigés quant à son efiicacité. «La RCC ne repose que
sur du volontariat au départ, ses assurances de succès sont
donc limitées», estime un autre praticien. Si les objectifi
fr-rés de départs volontaires ne sont pas atteints,la RCC ne
laisse en effet que peu d'alternatives à l'entreprise, autre-
ment que Ia conservation des emplois excédentaires.Âinsi,
la RCC ne convient par exemple pas à une fermeture
totale de site. En outre, elie nécessite qu'un accord soit
conclu avec les organisations syndicales majoritaires, et ne
peut donc être mise en ceuvre de façon unilatérale. «Fina-
lement, le PSE reste le vecteur juridique permettant de
modifier avec certitude une organisation», ajoute le même
associé.

Outre l'utilisation de la rupture conventionnelle collec-
tive, c'est aussi 1e «barème Macron» qui a posé question
cette année. Cet ouril, qui encadre 1e plafonnement des

indemnités prud'homales pour licenciement sans cause
réeile et sérieuse, devrait en théorie faire baisser le nombre
de recours aux prud'hommes. Mais s'il est encore trop
tôt pour pouvoir apprécier ses effets, plusieurs jugements
de conseils prud'homaux l'ont néanmoins déjà remis en
question. C'est le cas de Tioyes, Angers, Grenoble, Lyon,
Amiens et Agen notamment. A l'appui de leur décision,

1es juges ont invoqué l'article 10 de la convention 158
de l'Organisation internationale du travail (OIT) et
l'article 24 dela charte sociale européenne, l'un et l'autre
des te>'tes disposant qu'une indemnisation ne peut être
plafonnée par un barème.
Enfin, les conseils se disent globalement sceptiques sur
l'avenir économique de l'hexagone pour 2019, et anti-
cipent une forte actiüté liée notamment aux récents
mouvements sociaux.

Quelques mouvements
Au sein du classement, les spécialistes du droit social,
cornme Capstan, Flichy Grangé Avocats ou Chas-
sany 'Watrelot & Associés, occupent toujours les

meilleures places. A leurs côtés se trouvent également
des cabinets généralistes disposant d'équipes reconnues
en droit du travail, corrrme Proskauer, Bredin Prat,
August Debouzy ou encore CMS Francis Lefebvre
Avocats. De Pardieu Brocas Maffei et Freshfields
ont également fait une belle année. Par ailleurs, des

nouveaux noms font leur entrée au sein de cette catégorie.
Ogletree Deakins intègre ainsi ies classements,un an après
son implantation en France menée par Jean-Marc Albiol
et Karine Audouze, qui depuis a quitté le cabinet pour
UGGC. Le cabinet américain a accueilli Cécile Martin,
en provenance de Proskauer.Autre nom à faire son enffée,
celui de Claisse & Associés. Nommée associée en
janüer 2018, Muriel Mie a pris la tête du département,
permettant à la pratique droit social de devenir un pôle à

part entière. Côté promotion toujours, Morgan Lewis a

élevé au rang d'associé Charles Dauthier.
Enfin, quelques renforcements sont à noter. En se rappro-
chant des bureaux allemands de GGV LPA-CGR a pu
s'adjoindre les compétences d'une nouvelle associée en la
personne de Sandra Hundsdôrfer. Elle rejoint plus précisé-
ment le German Desk, entrté liée à la sffucture corrunune
créée en Allemagne par les deux cabinets. Racine a

de son côté accueilli, au printemps dernier, un nouvel
associé en la personne de Phrlippe Rogez, ancien associé
de Raphaël Avocats. Pour sa part, Proskauer a recruté
Alexandra Stocki. Arrivée en {évrier, elle exerçait depuis
sepr âns chez Bird & Bird. ml

Marie-Stéphanie Servos
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